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LAHA YE, 19 Juin.
seconde Chambre, ainsi que nous l'avons annoncé dans

«ni mero précédent, a adopté avant-hier au soir à 37 voix
1^ e 19 le I" chapitre du budget (Maison du Moi), après que
sMnr,|le eut été portée d'abord par MM. De Man, Uitwerf
ji. g. De Monchv, Enschedé, Bruce, Don 'fex , Faber van

»,

u jki et ensuite par Son Exe. le ministre des finances.
l'h, '"

S

óanccd'hier matin les débats se sont ouverls sur le
Pure H ( Hauts Collèges d'Etat). MM. Van Nagel), Van Itecfi-

I ' Thoi-becke, Van Goltsleiii, Verwev Mejan , Gevers et

n| '" y ""'pris part , et après avoir été détendu par le mi -
lf. „ °s finauces, ce chapitre a été adopté par 36 voix <ou-

l'.
'lu. '1Ue on a commencé les discussions, qui ont été oonti-

,. s hier au soir, sur le chapitre III.
k\t. '"'P'tre a été défendu par S. 'Exe. le ministre des affaires
Vs

es> 1u' a donné à cette occasion des explications éten-
du, p'"ffiiire qui a eu lieii àTurin et sur laquelle les jour-
lis'» .Pl,blié dans le temps des versions tout-à-f.iit inexactes.

'it rî i»dcu,j" Ue ' entrée dans un couvent sarde, delà fille de M. Hel-
de i '°tre dernier ministre près la cour de Turin. Le général
'lu 1 1 ilrra* a démontré que l'honneur national n'avait reçu

aii * *
d(ini . _ln|edans cette affaire, et qu'aucune des prérogatives

UlSsent 'es diplomates à-l'étranger n'avait été violée.
8() ,,'"lierons le discours du ministre des affaires étrangères.

'k jj ,^Xo- 'eministre de la justice a défendu,contrel'objection
80|,v ,,rbccke,ledroitrlti gouvernement de conclure ayeedes

e,"ens étrangers, des conventions pour l'extradition

'iit.,, .Peavancèea fait remettre à aujourd'hui la suite de la

,Ai,j ()| _
SnJ'I,"'i la Chambre a repris la discussion sur le cha-

'<H 2fi 1,1.ul oet' L°" procède au vote. 27 voi tse déclarent
"'«il |01.* cont>'e- La chambre n'a pas adopté.

Ce-jjj. e.'a discussion cstentaméesur leclia[iilrelV.(7MS*ice.)
] ul>tè sdjîlrci,i"s'que le chapitre V, (culte réformé) ont élé"Hiq s

Us donnerons demain les détails des votes. La dis-
n ' lechapitreVl (intérieur) a été ajournée.

il' "s la -
tl J's'-i(ii, n' SCi,l»cc d'hier, M. Bruce alu le rapport delà cor-
n '''l'tii. "M,'ée pour faire uneenquête au sujet des plaintes de
'['"'Un nf6*uciaus d'Amsterdam contre l'administration de

t 'I o '

rV-''e-|e "ss'on a examiné leseausesqui ont amené la déca-
di,Ci)ég;,|e ,e colonie , et les moyens de rétablir sa prospérité.
I'il'"'"'-ir(»"|lent exam'"é les aclesdu gouverneur-général et

?-'! il,,s "
fes colonies, au point de vue de la Loi Fondatnen-

lV Cl»iii, terêls "■>loniWÏ-ISil p„"SS',"" propose de présenter au Roi une adresse qui"l->e.eSre
Ubstar,ce:

lV"î'"iv( .l!>les(-"(a,,S(-cli' ,liUlon.convaincus de lasollieitu-
■la '"taiesr"e'!' enl pour les intérêts des colonies aux Indes-
iltß'!l>T,|>.'iisV er("enl <le leur devoir de porter respeetuetisenicnt

'" tlfl^'-és -.h"'06 d° S' M' ne rc-l"ê|e de négocians el autres

■itî;, é lK*i, "
sée d'Amsterdam ala Seconde-Chambre, el qui

"toèr-'H11.-'!!» 9 """,e,ul"e,e spéciale sur la situation delà colo-
'tiPtl e-> Ij, Çn<|iictea confirmé les informations données na-

»n e <'<->, 'V"nbre <le la 'J3rt d" iloi- «'-■' ''état dedépérisse-
Vne|es

8 Colonies. '
nation, tout n re.-onnaissaiil que

plusieurs circonstances ont amené cet état dechoses, qui ne sau-
raient être imputées au gouvernement, doivent, cependant, ne
pas dissimuler que la création d'une banque aux Indes-Occi-
dentales, quelque louable quesoit la pensée qui présida à cette
institution, a exercé une influence lâcheuse sur la circulation
de l'argent.

» Que lesrepréseiitans de la nation attachent une telle impor-
tance à celle affaire, qu'ils pensent devoir en informer S. M.
par une adresse respectueuse,en déclarante» même lemps qu'ils
sont tout disposés à concourir avec le gouvernementpouraviser
aux mesures législatives, et au besoin à accorder des subsides à
fournir parla mère-patrie, afin de secourir la colonie.

«Que les Etats-Généraux saisissent cette décision pour re-
commander à S. M. les intérêts de cetle colonie, et pour ex-
primer l'espoir que lo ministre des colonies puisse réussira
trouver les moyens de la relever de sa décadence. »

Le Roi a nommé jugedu tribunal d'arrondissement de celte
viilc, M. Certon, cl M. l'avocat van der Linden , à La Haye ,
juge-suppléantprès le même collège.

M. G. B. Emanls , avocat en cette ville , a été nommé jugede
canton à Voorburg.

Par arrêté du 17 mai dernier, le Roi a conféré l'ordre de
chevalier du Lion-Néerlandais , à M. le baron Heeckercn van
Twickel , chambellan en service extraorJinaire de S. M.

On écrit de Weimar, 12 juin :
LL. AA. RR. le grand-duc et Mme la grande-duchessehéré-

ditaires sont revenus hier après-midi de leur voyage aux Pays-
Bas et en France; ils sont allés habiter le château d'Ettersburg
non loin d'ici. Dans la dernière huitaine, LL. /VA.. RR. avaient
encore fait une excursion de Mannheiin à Bade-Bade, puis aux
bains d'Ems pour faire visite à S. A. f. Mme la grande-duchesse.

Feuilleton du Journal de la Haye. -20 Juin 1845.

LAPLUSROMANE SQU E AVENTUREDE MA VIE.(1)
CHAPITRE IV.

La Découverte.
""He 6 lui '""'e nSr*le'l(!'Jll,SSa't'p, l'un'é Loui" Bel'n> originairedcSoissotis, orphelinsans
"i* o"-!>--i

C

I,erf<*'Uiori etre,l

,i,re,'t

<le Sniut-Just, était venu à Rome, sousü"-'l|;-- "e .e'S"- l(-'lli»,.„"er dans la composition musicale, mais, en réalité,
'»* * H-,' 0ul'Ço„ „a

COB

>e"à'o* »vec les républicains de France ou dlN e 'Z '>» oete„"i"'i" »'-»'»-"'« >-'"" d" -ou voyage, cl.l élail ac-
''4t |!' i|C>l|!'le, li a ll'.' esse.,ne,-t hospitalier que les Français fixés dans

t, -«r, a"l-r, an» less-iln °sart'<le leurs compatriotes. II rencontra MlledeN'S J^-io» de d" '"^

,lfaiBait

de '■' musique; il en fut remarqué, etSh'""'«..""î»» le h!'an aer'a,"ai»^onpère.N>lo?Sî* le je«nb"ru!,Sainte-*llèl--' -I»! ««i» P" renseigne-
Ht -cl'l"* ne '"" Rêverie s, ,'" qU Se défijit deS i'll-"'"1"'»,* MQlitiquei
'VNi|ist>o.!?Com'nandait d7„X'4e P ra«<'tiça énergiquement "ontre'uu
'i "C "C °" "oeial. \ ■ ,'"' «"""ucuiie raison de fortune, de nais-S^C',--'-W ha""deS,-A!lè-eeùt élé auprès de son

V*' hNnu atVon« a emnL£U *3'r dir^teme„t contre Louis Beliu, ilS>S* ."V"* übJec! önPIr le', U"e ""io"«!«" «es pressenlimensrepo'us-
eS'?«"-« chef-" "I a -8"r de' ",o"f* 6"-■-"■- "' pl«wiM«:<!'<>" Qu-

,l

J
n,°1'fi>. pTent deParlrenld"Bo"""'o«e'.ùil.v-it

'- il vint à-Rome « 5' ""'." '" Pe"i«ot- «le s'absenter de, Sxl'Sl P'emPO'len\Tn, » SUrétait !'la"<-<-<--- "» veille, et ilre-NX ?"«l-m
n Vif "■«-""«"«men. " T,,r,,ne "ai,,C '««««eiui eon.rcfeS >:>-cas"^--- re>1,,,,i <r"voir

a,^r-;;^i J»- les époux i s'aimaient'' J!'tó de son fil " l< le c",""e Je Saint-Alléz-e de lu
XI »* I,'l"o 'lar '"' événementt °'

d°'n,;sli

T»> "'aval. ét<-ll><**te. .£* ">arié, com'n-ïïî ? i ?"e d,!vail fai'« «aindre.SX",." sus- a,ec ,es
"uata^- ; ' '' ait Pu cessere ° ffüye, n» 136. "~~ * ' '

brusquement, lui étaient pénibles, et il cherchait une occasion de s'ysoustraire en se retirant de la franc-maçonnerie qui servait de manteau ades complotsrépublicains, toujours déjoués parla police, toujours vaincus
par l'heureuse élode de l'Ëmpâieur. fl manifesta' plusieurs l'ois à afemme l'intention dc rester étranger aux manSuvres dosconspirateurs et de
nerienfaire qui dût trollbler'safélicité conjugale; car celle pauvre femmeavail surpris des lettres, des papiersqui lui apprirent le i ó lo dangereux que
son mari jouait encore quelquefoisenservant'cl'intermédiaire officieux, sinon
intéressé, à d'anciens complices. Elle icdoutait surtout l'influence d'un cer-
tain llidaneschi, jeunenoble Génois,qui avail été le meilleur ami de Louis
Belin, et quiexerçait sur lui tant d'empire, qu'il n'eût fallu qu'un mot de oet
Italien pour entraîner le nouvel époux dans leserremensrépublioaiiisetaven-
tixi euxde sa jeunesse; mais Biiiades'clii, qui s'était expatrié, ne paraissait pus
pouvoir revenir dans sa patrie, oùses opinions, ses menées et son caractère
très-connu l'auraient désigné toutd'ubordaux rigueurs préventives de la po-
lice impériale. Sur ces entrefaites,Louis Belin touibi dans une tristessesubi-

te,s'enferma

plusieurs joursdans soa c.ibincl, écrivit de nombreuses lettres
en reçut beaucoup, brûla des papiers et partit pour Milan.

Ce brusque départ, motivé sur la nécessité de figurer dois des solennités
musicalesqui accompagneraient I* séjourne Ni'pilléondans la capitale de-
là Loinb.irdic, désespéra Mme Belin, qui voulaitsuivreson mari; les'fatigues
d'iin long, voyage au

cSur

de l'hiver lurent les obstacles que Louis Belin fit
valoir pour obligersafemme à ne pas quitter Rome avec lui. Elle demeura
donc prés de son père pendant cette fatale absence. Dix jours s'écoulèrent
sans qu'elle recul des nouvellesdu voyageur. Ses inquiétudes nu furent que
tropréalisées. Elle avait décidé lecomte de S tint-AIléze à ptrtir avec elle pour
Milan, lorsqueson

frère,

parune lettrecerile de Lavone, lui apprit le malheur
qui les frappait tous. Une conspiration contre la vie de l'em ■ereiir venaitd'è-
tre découverte à Milan, au moment où l'empereurallait s'y rendre. C'étaituneloltrede Louis Belin à sa

femme,

lettredécachetée à la poste, qui avait mis
sur la trace de cette conspiration

formidable,

que les fraiis-iuoçoiis dc France
et d'ltalie avaientcombinée pour proclamer la république dans les deuxpays.
Aussitôt ordreavait été donné d'Arrêter, d'emprisonner,déjuger, tout ce qui
étaitfranc-maçon, ou soupçonné de l'être; car bh savait qu'un fiauc-macouavait juré d'assassiner Napoléon pendant lels lèfcs qui se préparaientà Milanetà Venise. Enfin. Louis Beliu fut arrêté un des premiers à Savone avec lesprincipaux dignitaires de lu loge desfrancs-maçons du cetle ville.

Ce fut vers Savone que Mme Belin, désolée de ces funestes nouvelles sedirigea seule, quoique la police de Rome lui eûtrefusé un passeport et gir-dàt à vue le comle deSt.-Allèze. Los soupçons atteignaientà la fois loulcsle» personnesqui tenaient deptès ou de loin à l'accusé. Lorsque Mme Belin

après avoir surmonté des embarras et des dangers de toute espèce, arriva
enfin à

Savone,

elle n'y trouva plaisque son frère qui s'était vu destitué bru-
tal-Miieut dés qu'on avait connu les liens dc famille existant eulic Louis
Beliiietliii.ilavait doncquitté Si voue, indigné et furieux decetle des li tu lion
que sou dévouement absolu et même fanatique au gouvernement impérial
ét.iilloiu démériter.

M,ne

Belin n'eut pas d'autre appui que sa Icndiesse pour
son mari dans les démarches difficiles et ineessanles auxquelles , malade cl
accablée de douleur,elle consacra le reste «le ses

forces;

elle n'oblnu pas seu-
lement la permission de voir le malheureux détenu qui fut interloge, jugé et
condamne a hais-clos par une commission militaire. Mme Belin, qui avait été
contrainte dc garder le Ht durant trois semaines,apprit enfin , à travers mille
angoisses de doute et d'anxiété , que le malheureux enfant auquelclic venait
de donner le jour ne verrait plus sou père : le brui; s'était répandu que dix
desaccusés avaient été fusillés dans U prison.— Fusillés! m'eoriai-jo, interrompant le récit simple et touchant du comte
deSaiut-AUcz*.— Ou exécutés de loulc autre manière , reprit lu comte en soupirant. Il est
toujours certain que mon gendre est mort.

— Oh ! monsieur le comte , répliquai-jeavec rha leur , je tic croirai jamais
que l'emiiei-eur...

—;

Je n'accuse pas l'empereur; s'écria M. de Saiut-Allèze qui vit rentier s*»!*
fils dans le cabinet, et quj ne s'exprima plus devant lui avec la même liberté ;
j'aime,je respecte l'empereuret ses décrets, n'est-ce pas, Léon?— Vous partiel encore decetle déplorable affaire , dit le baron avec une

amertume queramenait inévitablementce sujet chaque l'ois qu'on l'évoquait
devant lui.

Certes,

nous aimons,nous respectons Sa Majesté, m*l'" néanmoins,
je lui reproche mon injuste destitution,— Et vous croyez , monsieur , dis-je avec instance , g"'-' sous le règne des
lois , un homme , votre beau-frère , a été mis à mort dans-l'uileneur d'une
prison

?.,.

— Peu importe comment ou se délivre d'ennemis aussi dangereux

;

il n'y a
pas de lois pour de pareils coupables !

— l'as de lois! répotai-je ému de ces -oariiies cruelles

;

monsieur, les lois
sont faites pour 10u5...

—Se parlons puint politique ,iiitei»ompit sèchement l'ancien préfet de
Savone.Quoique je ne sois plus dans l'administrationactive,'je tic sympathise
pas di-.autageav'ec les ulopisle* "■ Aceeplonsle faute! qu'il est: M. Louis
Belin a été condamné à ll mort et il a SllblSOn arte!. Je remercierai plutôt les
juges qui oui épargne a su. famille la houle de lo .voir

s.iî,is'-aut

cet arrêt sur
une pi :ce publique.

— Il était donc chefdu complot? demandai-je en homme dont la Curiosité!

La cession du chemia defer rhénan.
(Extrait du Handelsblad.)

L'importance majeure de notre chemin defer rhénan, tel qu'il est, mais
surtout tel qu'il sera plus lurd, n'a plus besoin d'être démontrée. Le public
suit l'apprécier aujourd'hui

;

mais voilà précisément pourquoi il se préoc-
cupe vivement, et avecraison, désintérêts précieux qui seraientmis en jeu,
si une entreprise de tantde valeur,était confiéeà une administration indigned'une pareille responsabilité; ou si, pour échapper aux difficultés du mo-
ment, on uvaii consenti à cc que le chemin de fer rhénan néerlandaisfût ex-ploité dans des vues et des intérêls conlraires à ceux de la patrie.

Elise reportantan passé, à commencer par l'arrêté royal du 30 avril 1838
et en réfléchissant sur l'incident qui marqua la séance du 30 avril 1845, de laSeconde Chambre desEtats-Généraux,— ou ne trouvait guère de molilspourbannir toute appréhensionà cet égard.

Mousaussi, nous avons craint de devoirblâmer; mais nous avons examinéà fond, et maintenant nous nous réjouissonsde pouvoir déclarer que, d'aprèsnotreconviction, il n'y a presque plus de sujels d'inquiétude, cl qu'il dépend
entièrement des concessionnaires de dissiper toute crainte du public, lors-
qu'ils'agira d'organiser l'administrationde la société îles nouveauxproprié-
taires.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter, s'il eut clé plus convenableet plus po-litiquede donner nue plus grande publicité aux conditions (qui ont fait l'ob-jcl.de délibérations étendues, on peut le dite, car elles ont duré plusieursmois; voir la Gazelled'Etat, n". 119j,ou de faire intervenir le pouvoir légis-
latif dans le projet de cession.

Si nous envisageons la concessionen elle-même, nousreconnaissons volon-tiers , que le ministre de l'intérieur , dont les actes fuient quelquefoisen op-
position avec nos désirs, a Tait plus en celle occasion , que nous n'attendions
de Sou fix'\ Oui , nous nousempressons de constater que la concession du 20mui donne les plus belles espérances pour l'avenir de l'intérêt national. Maisil est de notre devoirde prouver ce que nous venons d'avancer.Nous considéreronsla session sous nu douillepoint de vue :

lu Nous l'envisageronssous le rapport de l'intérêt national ;
2" Nous aurons à l'examiner sous le rapport dc l'intérêt des détenteursd'obligations à charge de l'entreprise;
3" Nous l'apprécieronsrelativementà l'intérêt de ceux qui dans la suitepourraientparticiper à l'eiitieprisc.

Il nous semble que lont cc que l'on peut raisonnablement exiger des con-cessionnaires,c'est qu'ils prennent à

cSur

ces trois --raves intéièls.1" L'intérêt national,avons-nous dit ,servira de point de départe nos pic-nneres considérations. Cet intérêt majeur demande quenotre chemin delerrhénan établisse,aussi tôt que possible, une communication directe entre nosvilles de commerceel le Système dévoiesferrées dc l'Allemagne du nord ■ unecc chemin île ler devienneun moyen de transportrapide , sûr et profitablepour noire commerce

;

qu'il soit d'un accès facile aux voyageurs; et que'
quant au transport de marchandises, il puisse rivaliser avantageusementavecle chemin de fer rhénan-belge.

Eh bien, nous disent certains publicistes, voilà précisément pourquoi le
gouvernementaurait dû se réserver la direction do celte voie,et mêmeil y env qui s'indignent de cc qu'une entreprise si hautement importante pour le
pay», soit livrée à la merci de spéculateur* étrangers — car c'est ainsi qu'ils
représentent la chose.

La question de savoir s'il est plus avantageux de faire établir les ligues
ferrées par des compagnies que par l'état , a élé résolue d'une ma-nière differente dans tous les pays à chemins de

fer,-

à pei..ie eiilrouvora-t-
-011 deux ou le même système ait été suivi saiis une modification quelconque.Le genrede la ligne à établir, c'est-à-dire la question, desavoir si ce sera plu-
tôt une voie de transport pour les marchandisesunepour les voyageurs; lu
constitution du pays, l'esprit plus ou moins entreprenant des capitalistes, la
plus ou moins grande circulation desrichesses parmi la population , la situa-tion du trésor; tout cela doitnécessairement exercer une certaine influencesur la manière de résoudre la question.

Eu Belgique, jusqu'àprésent, l'élata couslruit et exploitétous les chemins
de

fer;

le publie s'en est bien trouve; mais les frais n'auraient-ils pas été
moins considérables si ces lignes avaient été établis pour compte departi-
culiers? Cette question a été résolue affirmativement par maint jugecom-
pétent.

Dans la Grande-Bretagne Imites les lignes sont entre les mainsde com-
pagnies. Pendant quelques aimées celles-ciont prodigieusement accru leur
profit oumaintenantVin tarif élevé, et il n'y a pas fort longtemps encore, leschemins defer du l'ouest de l'Angleteire(les plus anciens dc tous j,semblaient
appartenir presque exclusivementaux classes aisées, puisqu'on n'y admettait
des voyageurs de 3" classe que dans un ou deux convois, par jour. Une telleanomalie pouvait exister plus longtemps en Angleterre qu'ailleurs; carl'Angleterre est le pays des grandes fortunes et les castes y sont marquées
d'une manièresaillante; mais en Angleterre même l'esprit du temps lit oom-prendre la nécessité de rendre accessible à toutes les classes, le puissant
moyen de transport de noïjours.

En Fiance on a commencé parfaire une loi relativement aux concessions à
faireauxcompagnies (1833) sans savoir même s'il se trouverait des conces-

sionnaires,

qui voulussent accepter les statuts. Plus tard ou y a iiitrotluit de
grandesmodifications. Le système aujourd'hui en vigueur, est celui des con-
cessions, mais plusieurs compagniesreçoivent des subventions de l'Etat.

AuxEtats-Unis non seulement chaque Etat a son système d'exploitation
spécial, mais dans quelquesélats, comme dans la Pensylvanie et dans la Vir-
ginie c'est l'Etat qui exploiteun partie des ligues landis que l'anlie partieap-
partient à des compagnies. Ici l'on a imposé aux concessionnaires un maxi-
mum pour les prix, là ils sont tenus àun taux fixe

;

les concessions sont tantôt
decourledurée, tantôt pour un long espace dc temps, tantôt pour une pério-
de illimitée; quelquefoisl'Etat stipulepour lui des droitsde douanefixes ou
une part duprofit

;

quelquefoisencorel'Eut accorde des garanties: bref, it
n'est aucun système dont l'Amérique septentrionalene nous offre le lype.Mais cetle diversité de systèmes n'influe que très-peu sur les

taiïi's,

sur les
avantages et le confort des voyageurs.

Pourquoi donc étendrions-nousces considérations,pourquoi rechercherions
vous lequel des deux systèmes, du système de concessions, ou du système
d'exploitationpar l'étal,trouve le plus de partisans à l'étranger?étudionsplu-
tôt les circonstances où nous nous trouvons, et examinonsd'après ces circon-
stances, si en effet il y avait des raisons prépondérantes pour nous faire em-
brasser l'opinion qui v voulu que l'élut, chez nous, exploitât lui-même lu
chemin dc ler rhénan.

L'opinion de la commission de 13311 ne doit pa3iiou* guider ici; celle com-
mission demandait l'exploitation par l'état afin d'empecherle monopole. Mais
hi question n'avait pas alors été aussi approfondie qu'elle le fut depuis.Eh bien , nous dira-l-on, la commission de 1344mieux au l'ait de lu chose,
conclut égalementau maintien de I'exploilatioiipar l'état. Il est vrai , et cet
avis elle l'a émis parce que d'après sa manière de voir , il n'y avait que ce sys-
tème « qui pûi donner l'assurance complète que dansaucun cas I'mtérèt gé-
néral ne céderait à l'intérêt particulier descompàgnies; et qui remit auxsoins
du gouvernement et sous la protection du la loi un élément aussi important
de la prospérité nationale. «

Mais c'est que ces deux garanties, — l'organisation par lu loi et lu surveil-
lance du gouvernement, nous paraissent également possibles, même sous lo
système de concession , surtout si la cession se fait à des conditionsanalogue*:
Une loi sur l'usage et la polu-e des chemins de fer est devenue un besoin eu
ce pays; le pouvoir législatif ne peut-il pus nous la donner quand bon lui-
seiuble i'

Et il est sans cesse questionde la surveillance du gouvernement dans



une lois éveillée nese contentepas aisément.— Je ne «ais s'il était chefou simplementcomplice, répondit lebaron que
celle conversation impatientait.Rien du procès n'a transpiré; on n'en a connu
que le dernier mot... Je ne pouvais assurément rester préfet à

Savone;

mais
rm auraitpu, au lieu de me congédier comme on l'a

fait,

ni'envoyer dansune
autre préfecture.— IIparait qu'on avaitpromis aux condamnés leur grâce,dit le comte, à
condition qu'ils dénonceraient celui qui s'était engagé par serment à'tuer
l'empereur.— Et il ne s'est pas trouvé un lâche ni un traîtreparmi eux? Repondis-je
maladroitement.— Traître! lâche.' répéta l'ex-préfet en haussant les épaules. Mon Dieu!
pourquoi parler politique?— Ils refusèrent tous d'acheterleur grâce à ce prix, continua le comte de
Saint-Alléze,et... ma fille fut veuve. On m'avertit que je ne pouvais [dus ré-
sider en Italie, et jerentrai en Franco avec monfils qui sollicitait vainement
d'être replacé, et ma malheureuse fille quiavait failli succomberason déses-
poir.— IHaintenantque vous connaissez les faits, dit le baron en m'adressant la
parole avecl'assurance d'un hommequine pense pas pouvoirêtre contredit,ne
pensez-vous pas que cesont mes ennemis qui ont enlevé cetenfant?—Vo» ennemis?lesfrancs-maçons? m'écriai-je avecunsourire d'incrédulité.__

Moi, j'aisoupçonné d'ubor'd, dit te père, ce Génois, ce Bidaneschi, qui
est cause de tous nos maux.— Ayezbon espoir, monsieur le comte, dis-je en lui serrant la main

;

il est
impossible que vous ne retrouviez pa» cet enfant. Et voos, monsieur,ojoiilai-
je en me tournant vers lebaron, jefui» des

vSux

sincères pour vous revoir
préfet.

Je sortis de l'hôtel sans avoir un plan arrêté sur les efforlsque jedevaisten-
ter pourréparer le mal dont j'étaispresque complice. Les événemens, dont le
comte de Si-Allèze m'avait fait le récit, ne me donnaient pas la clé de l'enlè-
vement de cet enfant, fils d-un condamné _ politique.* I me semblait mêmeimpossible de les rai tacher d'une façon satisfaisante «logique à un fait quifeurétiiil aussi étranger en apparence. Mon iir.ogitrt.tion, toujours prompte à
créerdes causes extraordinairesvis à vis 'les effets les plu, simples, inventadouxou trois romans qui ne serapportaient pas le moinsdu monde au Bina-
deschi du comte et aux francs-maçons de son fils. Le voleur d'enfant était
«ans douteun voleur spéculateur qui, n'ayant pus réussi à vider le coffre-fort
de M. de Saint-Allèze,s'était emparé de sou héritier pour le mettre à rançon.
Et pourtant ce voleur-là, autantqu'il m'en souvenait, avait l'air très honnête
àsebarbe près; de plut, ilpleurait, m'a-oit dit lecocher decabriolet.

J'avais fait cent pas dans la rue Bcllechasse sans m'apercevoir que je
me trompais dc route, tant j'étaispréoccupé de la conduite que l'honneur
m'ordonnaitde suivre. Je venais de me décider à porter devantlecommissaire
de police une déclaration circonstanciéede l'aventurede la veille , quand je
me trouvai ou coin de la rue de l'Université. Jeregardai losécriteaiit des rues
pour m'orienter, et mes yeuxse tournèrent vers la rue de Poitiers dont le
nom nie revint à l'esprit avecle souvenir immédiatdu voleur d'enfant. Ce-
lait à l'entrée de cette rue qu'il avaitmis pied à terre, lorsque le cabriolet
l'eut déposé là au sortirdu passage Sic-Marie! Je cherchai à me rappeler si
le cocher m'avaitfourni une indication plus précise; mais ma mémoire ne
me rappela rien qui pût servir à mediriger. Il était même probableque l'in-
connuavait évité de se faire mener directementà son domicile, car c'eût été
en quelquesorte donnerson nom en donnant son adresse, etse livrer lui-
mêmeaux personnes qui avaient intérêt à le poursuivre. Je désespérais donc
d'avance deretrouver la trace deccl homme.

J'entraipourtant dans la rue de Poiiier», et je la parcourus d'un bout à
l'aulro en examinant toutes les maisons, toutes les fenêtres , pour y décou-
vrir quelque indice révélateur, pour faire naître en moi quelque intuition
divinatrice.Ces maisons, quin'avaieul la plupart que des allées obscures
pour entrée,et qui étalent habitéesalors commeelles le sont encoreaujour-
d'hui, pardes genspauvres de la classe ouvrière, ne m'inspiraient aucune
idée lumineusecapablede me mettre sur la piste du voleur. Je ne vis aux fe-
nêtresque des femmes du peuple qui étendaient leur linge mouillé surdos
cordes; je nevis sur le seuil des portes que des eufans barbouillés jouantet
criant; je ne visdans les boutiquesque desfigures de marchands fort occu-
pés de leur commerce. Je m'approchai de plusieurs decesenfans, jepéné-
trai dans plusieurs de ces allées , jemontai mêmeplusieurs escaliers sombres,
aux marchesusées età la rampo massive, sans être arrêté ni interrogé pan
aucun portier; mais ces tentatives ne servirent qu'âme convaincre davan-
tage de l'inutilité de mesrecherches.

J'allais continuer ma renteet me rendre à l'hôtel du ministère delà po-
lice, lorsque mes yeux se portèrent sur unefenêtre fermée , au second étage
d'unemaison de mauvaiseapparence qui devait être un hôtel meublé, puis-
qu'un vieil écritcau attaché à laportcannonçait deschambres etcabinetsgar-
nis. A celle fenêlre qui attira mon attention , on remarquant unechemise
d'enfant en toiletrès-fine, séchant ausoleil avec depetits bas de coton blanc,
qui n'appartenaientcertainementpas à un des marmots que je voyuis courir,
les jambes nues,dans la boue.

Mon

cSur

battait, quand jeme glissai comme à la dérobée dan» l'allée é-
troiteetténébreuse qui aboutissait à l'escalier de l'hôtel garni; je passai, «ans
avoir été aperçu, devant le vitrage enfumé delà loge du portier, lequel

.
étant occupé en cc moment à faire le café au lait de son déjcui'e. ' '0 (1|

tr a 'Uoutes ses facultés visuelles et auditives dans la conlcinp'B ' cts t t
p réfà bouillir. J'étaisarrivé au palierdu premier étage, et je " lejl
plus d'être congédiépar un portier défiant ou maussade: celui-ci, I j

,*'

el
sans doute deretirer du feu le luit brouillant et qui se trouvait" ( I"S
sur le sort de son déjeuner, entendit le bruit do mes pas,sortit " A

me cria du pied de l'escalier, en faisant de sa main un porte-vo'* " |r(,i--—- On vous altend, monsieur, depuisune grande heure. FrapPe
de suite à la porte et deuxcoups au carreuu à dfoitc. laPer'-t' 1

J'ouvrais la bouche pour répondre et pour demander le nom u« ,(,
qui m'attendait,mais la réflexion devança les paroles inxpreéei' fo'% \c''
sent averille portier de sou erreur, et lemerci, que je murmurai » défi' ,*"
suffit au contraire pour le faire rentrer dans sa loge sansla moi" e< o^ J'
Je continuaidémonter à pas sourds et jeparvins au deuxièmee F,^' ,ei>'
trouvai vis-à-vis dc quatre portes avecquatrenuméro»diffère-"" à b»*,-*
le falluit-ilfrapper? Chaque portcétoit accompagnée dun carr<^pp»'telf(-fd'homme, servant à éclairerune pièee d'entrée pour chaq"e J,,-»1' -('
J'hésitai entre ces quatreportessemblables; l'indlcatipn «îue. lir)brO "^ |»i'
mise officieusementle portier ne concernait peut-être pas '"c. 'fl d" )" J*ll'
voulais visiter, lu maisonayant six étageset un très grand ne'" vo" !,-*''
res. Je m'appuyai contre la rampe et j'écoutai.Tout à coup .f A'W^f^
reused'enfun'téclata dansune des chambres voisines, et "ne

a «an»'. e "*',
d'aborddouce el caressante, puis menaçante et irritée,aller" e f**l fr*l!j
tion aveo des plainte» et des cris étouffé» qu'elle essay?'

g

de**' <>'
je. Je collai mon oreille a la porte, qui me parut êtrecelle 0"""|wti'l"",
per, et jedistinguaialors ce qu'on disaitdans l'intérieur. Mon (,('
bien dirigé:j'étaismaîtredemou voleur d'enfant. .

n<

tta^e%^<'>—Maman! je veux voir mamam ! criait lepauvre petit-R
maman!Où est maman? Où est gran*> papa ? J(

.,ie

«"I*)»-»* 1— Cher

enfant,

répondait-on d'une voixcaressante etp'e l t̂, ta'
je te donnerai tout ce que tu voudras, des «abres, àes fusl ' ,'»-'"'
maisnecrie pas ! T(rur" *'"' y/—Je crierai tant qu'onne m'aura pas rendu maman -Je

|t

;

v- e
t{

monsieur,mais je ne vous aimeplus du tont, du tout, d« jjj-n .^"f^-
—Eh bien.' monsieur l'obstiné, voici quelqu'un <1'" 6aU

|1*ons rt,a j-l"'"
pêcherde crier, c'est l'empereur qui envoieà l'armée les . j 0 v ,.
quieufait dessoldats.Bon !je l'onlendsquimont» l'esca ' p
Tr'r— j -«t "«"*-"'l)nus le même instant, jefrappai légèrement avec un ■"0 6 y%>i*''
porte et deuxcoup» àla vitre. L'enfant ce»»» îlecii*'- „,##4*

l'acte de cession du chemin defer rhénan; ainsi nous le trouvons exerçant
une part active dans la nomination et la démission des employés; (art. 4, 5
«t 11); dans l'administration comptable delàligne jusqu'àArnhem; (art. 7);
dans la direction à donneraux embrauchemeiis futurs; (art. 10); dans l'in-
troduction d'améliorationset d'amplifications de tout genre; (art. 15)

;

dans
l'établissementde stations intermédiaires; (art. 19); dans la fixation du tarif
des marchandises; (arl. 201; dans le transport des lettres; (art. 21); dans le
choix des waggons, des heures de départ, du taux de vitesse; (art. 22); et
enfin dans la rédaction des statuts de la compagnie qui va se constituer.

Qu'est-ce donc que l'on craint ici? Est-ce le monopolep Mais le monopole
est essentiellementinhérent à la nature de la chose. Le propriétaire du che-
min doit absolument être aussi seul admis à exploiter ce chemin. Puisque
donc lu monopoleest inévitable, il est préférable dc le voir dans les mains
d'une compagnie plutôt qu'en celles d'un gouvernement. Car il est de noto-
riété publique, qu'un gouvernementpaye toujours plus cher le travail qu'il
fait faire que ne le payent les particuliers. D'ailleurs les monopoles ne sont- pas étrangers au pays; nous ne citerons que les veeren (1) dont l'organisation
est absurde au pouiid'empêchersouvent la communication au lieu de la faci-
liter; mais on s'est habitué à ces monopoles-là,qu'il vaudrait mieux qualifier
d'abus. Et mêmele monopole', en fait de chemins de ler, a un précédent chez
nous: —-le chemin île fer hollandais, quiprospère il l'avantagede tous, et au
délriment depersonne.

Ensuite, pour quel'état pût seréserver la possessiondu chemin de ter ihé-

nuti,

il aurait dû commencer nécessairement par s'en rendre Punique pro-
priélaiie, et, à ccl effet, par amortir des obligations etdesavances que le Roi
pourrait faire valoir.

Quant à l'intérêt commercial, leplus importantde lons, à nosyenx, les con-
cessionnaires savent qu'ilsaurontàsoutenir la concurrenceavecla navigation
à remorquesur leRhin, et, qu'à part les cas extraordinaires d'urgence pres-
sante, ils ne pourront la soutenir qu'eneffectuant le transportauprix le plus
raisonnable.

Reste le grief, que la majorité des concessionnaires est composée d'An-
glais. Mais à qui Infante? Le rapport delà commission n'était—il pas publié
depuisquatre mois? Nos capitalistesn'avaient-ils donc pas l'occasion de faire
leurs propositions ? Et si leurs propositions avaient été équivalentes.i celles
desétranger*, le gouvernementn'aurait-il pus donné la préféreueeauxhabi-
tansdu pays ? Toutes ces questionsn'admettent évidemmentqu'un réponse
affirmative. Si les résultats de l'exploitation sont favorables, le capitaliste
néerlandaissera toujours à même de participer à l'entrepriseen achetantdes
actions. Si au contraireces résultats sont désavantageux , l'égoïsmenational
doitsavoir gré auxcapitalistesétrangers quiauront à supporterl'échec.

Et pour ce qui regarde l'influence de l'étranger, l'article 34 de l'acte de
cession est de nature à apaiserla susceptibilité nationale

;

carcet article veut
qu'au moins deuxtiers des membres du conseil d'administrationsoient Néer-
landais.

1* L'intérêt des détenteursd'obligationsà charge du chemin deferrhénan
est toul-à-faitgaranti par l'art de l'acte de cession qui assure aux porteurs
de ces créances la rente de 4} p. c. que leur a accordée l'art. 4 de Parièté
royal du 30 avril 1833. En outre ces détenteursont, sous un double 'rapport,
gagné à cette cession. D'abord ils savent à présent à queldébiteur ils ont

affaire,

ce qui n'était pas lecas auparavant

;

et puis ils n'en conservent pas
moins la garantie des augusteshéritiers dc feu S. M. Guillaume ler.

Se fondant sur ce dernierpoint , on a prétendu que les concessionnaires
ne sont donc au fond que les administrateurs et les mandataires des héritiers
du feu roi; c'est une erreur. II faudrait , pour quecette assertionfût vraie,
que le contrat de cessionentêté conclu entre les héritiers du comtedeNassau
d'une parl,et MM. Enlhoven etC°. etc., d'autrepart.Mais voici lu nature de ce
contrat, considérésous le point de vue légal.Le roi, comme chefde l'état,et
non commehéritier de son augustepère , accordeaux concessionnaires pour
euxou pour la compagnie à ériger par eux, d'entrerdaiis les droitsdes déten-
teurs des obligations et dans ceux du corps moral représenté jusqu'à présent
par l'administrationdu chemin defer rhénan. Eu même temps le gouverne-
ment, agissant eu cela pour les augustes héritiers du feu roi , sti pôle que les
concessionnaires se rendent responsables du paiement intégral désintérêts,
lors-même que les revenus de l'entreprise ne suffiraient pas pour opérer ce
paiement. Les droits des détenteurs des obligations restent les mêmes, il n'y
a dechangé pour eux, que lo nom de leur débiteurresponsable : c'était l'ad-
ministration du chemin dc fer rhénan

;

ce sont aujourd'hui MM. Enlhoven
et C" elc.

L'art. ler de l'acte de cession maintient la clause dc l'arrêté royal précité,
qui pourvoit vu rachat annuel, pur le tirage au sort, d'une partie des obli-
gations;el l'art 7 du mêmeacte règle positivement l'exécution de cesanior-
tissemens successifs.

A cet égard encore, les détenteurs ont donc lieu d'être toul-à-fait tran-
quilles.

Si maintenant ils comprennent bien leur intérêt, ils n'hésiteront pas à
échanger leurs obligations contre des actions de la future compagnie du
chemin de ler rhénan. Et ceci nousamène enfin à direun mot de

L'intérêt de ceuxqui, danslasuite,pourraientpurticiper à l'entreprise.

Certes,

rien n'est plus téméraire que de fairedes prédictions, surtout sur le
terrainglissantet précaire des spéculations debourse, car qui oserait pronos-
tiquer quelle direction prendra l'esprit de spéculation, d'ici à deux ou trois
ans?

Mais en nous demandant toutefois ce que l'on peut espérer du présent état
de choses, nous répondons avec conviction , que le chemin dofer rhénan
néerlandais, une des voies les plus importantesdu continent, ne deviendra
pas seulementla riche artère du commerce néerlandais et allemand , mais
aussi une source considérable de prospérité pour le pays, un aliment pour
notre activité nationale, et qu'il nous procurera ainsi infailliblement des
uvßtilages incalculables.

Les stipulations consenties par les propriétaire» actuels, MM. Enlhoven
et

C",

etc.,dans l'intérêt du public en général et du commerce enparticulier,
sont de natureà hâter la réalisation de ces espérances, que nous osons dire

(î) Lieux marqués pour l'arrivée elle départ des barques d'ordonnance;
droitsexclusifs existaus dans plusieurs villes.

fondées. La rapidité, la sécurité, l'ordre, le taux raisonnable des prix
de transport , sont les garanties les plus sûres pour la prospérité de l'entre-
prise

;

et les temps ne sont déjà plusoù l'on pouvait opposerl'intérêt général
à celui des entrepreneurs;— l'existence des chemins defer n déjà passé par-
tant dc phases.

Nous ne nous arrêteronspas à répéter des données statistiques en faveur
de nos prévisions. Nous nous bornerons à mentionner eu passant le seul fuit
de l'accroissement successif du transport sur lu ligne rhénane, à mesure
qii'eltcs'élendaitjusqu'à Utrecht, puis jusqu'à Driebergen; nous ferons re-marquer quelesfrais de ce transportont été au produit global comme 52 à
100. Cetleproportionest déjà plus avantageusequecelle obtenue sur la ma-
jorité des chemins de fer de l'Europe (1). Les résultais les plus défavorables
ont été ceux fournis par le transport de Leeds à Selby, où ils ont élé comme
89 à 100 : les résultats les plus favorables ontélé obtenus sur la ligne de York
à North-Midland, où ils furent comme 32 à 100.Le chemin de fer hollandais a
dépenséjusqu'à présent 54 p. c. de sonrevenu brut. Et remarquez quel-an-
née où cet heureuxrésultat fut obtenu surnoire ligne rhénane, était particu-
lièrement défavorableauxvoyageurs.

Toujoursaux termesde l'acte de cession, le gouvernement de son côté s'est
engagé: 1" à conclure une convention avec la Prusse, afin de déterminerla
jonction du prolongement de notre ligneavec une des lignesprussiennes

;

2° à proposer aux chambres les modifications tant désirées et si nécessaires
aussi, relativement à la loi sur l'expropriation pour cause d'utilitépublique.
Dans lecours de deuxannées le che-uiu defer rhénan devra avoir un embran-
chement qui le rallieà l'entrepôt d'Amsterdam; et dans l'espace de trois ans
devrontêtre terminés l'embranchement d'Ulrecht à Rotterdam et le prolou-
guemeiit d'Arnhem à la frontière.

Nous termineronsici nos considérations, car on pourrait taxer de présomp-
tion des prévisions plus étendues. Nous attendons, non sans une vive impa-
tience, les statuts de la nouvelle compagnie, et nous espéronsy retrouver cet
esprit vraiment libéral, d'ordre, depublicité et deprogrès, qui d'un capita-
liste fait un cosmopolite dans levéritable sens du mot.

Retraite du miuistére belge.
Les journaux minislériels belges confirment aujourd'hui

ce que nous avons rapporté de la démission des membres du
cabinet et des négociations entamées pour la formation d'un
nouveau ministère; mais ils annoncent la crise dans des termes
diffèrens. Nous avons donné hier la version du Journal de
Bruxelles, voici comment s'exprime le Politique :

«Le ministère est en pleine dislocation. Dimanche, dans
l'après-midi, tous les ministres ont remis leur démission entre
les mains du roi. M. Nothomb a déclaré que, dans aucun cas, il
n'entrerait dans une combinaison,nouvelle, Les autres minis-
tres se tiennent à la disposition de Sa Majesté.

«Un conçoit que nous n'enlrions pas dans d'autres détails.
Nous ajouterons que, jusqu'à la solution de la crise, nous re-
garderons comme un devoir desuspendre toute espèce do po-
lémique. >

L'Emancipation se borne à dire ceci :
« On a fait courir, dans la journée, le bruit do la dissolution

complète du cabinet. Nous n'avons, quant à nous, rien appris
de semblable. Une modification partielle du cabinet est deve-
nue probable; c'est la seule chose qu'il soit permis de prévoir
en ce moment. »

L'lndépendance dit à ce sujet :
« Quant à la modification partielle du cabinet dont parle

l'Emancipation-, il ne s'agit de rien moins que de son chef, de
sa lête. Nous avons appris, en effet , que par suile de diverses
circonstances, M. le ministre de l'intérieur parait cetle fois dé-
finitivement résolu à se retirer ; or il est en quelque sorte im-
possible que sa retraite soit isolée. La modification , déjà énor-
me , qu'apportera dans le cabinet le départ de 31. Nothomb ,
s'élargira par la force des choses, mais on ne sait encore rien
de positif sur ce point non plus que sur le choix desrempla-
çons. »

Un journalbelge publie à ce sujet l'article suivant:
«Deux choses dominent àla situation:En majoritédeseatholi-

ques dansles trois pouvoirs , malgré leurs derniers échecs , et
l'impopularité de ces mêmes catholiques , la répulsion univer-
selle dont ils sont l'objet. M. Nothomb s'est associé à cette im-
popularité en se faisant leur homme d'affaires , car les finasse-
ries du ministère-mixte, modéré et autres pauvretés n'ont ja-
mais fuit illusion. Les catholiques se sont plastronnes de M.
Nothomb, mais tous les coups qu'il a reçus par procuration,
étaient à l'adresse de ses maîtres. Pour rendre évident le degré
de cette impopularité, il se prépare actuellement une protesta-

(1) Que sera-ce donc, lorsquenous nous seronsrai liés au réseau européen :
quand nouspourrons, ce que l'Angleterre elle-même ne peut pas, établir,
sans passer sur un territoireétranger, une communication directe etnon in-
terrompueentre Batavia el le centredel'Europe,— en embarquant nos pro-
duitscoloniaux àbord de nos vaisseaux, en les accumulant ensuite dans les
entrepôtsde nos villes d'Amsterdamet de Rotterdam, et en les envoyant de
cesentrepôts — foyers du commerce, — dans toutes les directions, à tous en-
droitsoù ces produits manqueront. (Notede la Réd. du Journ. de La Haye.)

tion en masse contre le seul journal bruxellois , popu'-- 1

Gand , protestation spontanée qui n'a été provoquée P;',r.'i)|(
sonne, et qui frappera ce journal de mort subite, d'un vcf> '
coup d'apoplexie, uniquement pour «voir pendant ql,e 1
semaines pris parti en faveur des catholiques. Ainsi, legC .
liqties sont aujourd'hui tout ce qu'il ya de plus impnf" 1

fS
mais en même temps , grâce à la sottise éleclorale des tt"l m
que l'intelligence électorale de la minorité n'a pas encore e
temps de corriger, ils conservent la majorité dans les cnailll ,i|I*i1*i

"Il résultede là que la question ministérielle est aujonr ,
0,celle-ci : — Trouver un ministère qui fasse deschoses ea

liqties, mais qui soit moins impopulaire que M. Nolhomb, c -■

les catholiques acceptent. j(
« Toutcela paraît assez difficile à trouver parmi les cml -t,

membres delà chambre des représentant, doués d'assez d " ,((
leté parlementaire pour soutenir les luttes de paroles dan*
chambre. MM. Lebeau el Rogier seraient difficilement aCC.ht
par les maîtres du gouvernement, par le parti catholique; »■'-,
lîrouckere , sent un peu trop le fagot pour faire les afl<l"' ,|j
pape dans notre pays. A part cet inconvénient, il ale ta'efl

i.o |i'
caractère de l'emploi. Assez philosophe pour devenir c» 1i

que, — assez libéral pour deveniraristocrate, ou vice*, v
c'est un homme qu'un arrêté royal pourrait noxnxxiet " -j
croyances religieuses , tout en lui conservant les avant"?
masque libéral. M. Liedts, pourvu d'une certaine dicli"11

(
,

correcte, président de la chambre, et gouverneur, possède *letnent les qualités d'un ministre-mixte: il apporterait aa 'A
voir son catholicisme de gouverneur sous M. No'homb," |i
libéralisme de membre du ministère Lebeau. Enfin, reS .*■

maître à tous, celui dont on a dit : « qu'il mènerait tous 'e' ■)
» tres au marché et reviendrait encore avec la corde » i "'jMeulenaere. Mais celui-là aime mieux rester roi à Krnge* .%
de redevenir ministre à Bruxelles. Dans tous les cas, ce se"
d'étrangesdupes, ceux qui croiraient que, quels que fusse" «
noms,les choses dussentchanger. La situation n'est pas ma .'a
sera toujours le même débit : seulement ou changera l'en',6^e
et les boutiquiers.Les successeurs de M. Nothombdevront"
sur son tombeau, comme nu père Lachaise : « Sa veuve mC,,
lable continue toujours son commerce comme par le p"' a
C'est ce quenous, qui n'avons jamaisété dupes, parce q0"

,-i

avons toujours su mettre des actes sous des mots, nous n'""
pas de peine à prouver, quel que soit le changement d'»c î(j
potirjouer la même pièce (jusqu'à l'époque incalculable*1
véritable majorité libérale.»

Les Etats-Unis et l'Angleterre.
Le différend qui a surgi entre l'Angleterre et les El"'s', J

à propos du territoire de l'Orégon , semble devoir s'apl""! «F
voie diplomatique. Le ton menaçant et provocateur <\ne n0?
Bert Peela pris; en traitant cette question à la chambre d«'s .j.
munés, n'a paseu, contre toute entente, d'écho en Ai"6' J
üï. Polk s'est aperçu qu'il avait été trop loin dans son t" Jt
d'inauguration, et qu'en prenant sur lui d'assurer à :ses' 0
toyens la tranquille possession do l'Orégon lom entier, '■ . }f
compté sans sa redoutable ri vale.Le nouveau président deS Jfi
Unis avait ouvert sa carrière politique par des rodomo J
dignes des plus (xrgneMlenx jankees de l'Union. Tout fief "je
triomphe populaire, i! s'imaginait que tout céderait à sa P
et qu'il suffisait de déployer de l'audace pour réussir. .J}
déjà où doit aboutir cette conduite pleine d'imprudence. ' r
avoirengagé les Etats-Unis dans une fausse route, apr^ $
voir bercés dun vam espoir qu'il ne partageait p"Ut-e' Jfrlui-même, voilà que le héros de la démocratie recule a % a'

pas, et il est impossible dédire où il s'arrêtera dans ce "" J'
ment rétrograde. Ce n'est pas ainsi que Clay, lecompé"' j-jl'
M. Polk àla présidence, aurait agi dans cette situatio" *$
cale. M. Tyler lui-même, malgré son désir de

flatter,

l'oft "-«'
ses concitoyens et de les éblouir [»,ir de grandes phrase^
rait pas pris de tels engagemens. Le premier acte pos" \e,l
nouveauprésident de l'Union américain;;est donc une-' 1

s*'une faute très-grave; il a inutilement compromis son P'J-w
une démonstration digne sans doute des matamoresde" „-I1'

resse les instincts belliqueux, mais par cela même très- 1 ,|,i'
tique. Aussi qu'il s'attendeà voir sa conduite sèvèrei"I
lifiée par les membres du congrès que n'aveuglent P aS ,l) -1''
passions, et qui mettent les intérêts de leur pays au"*'
vaines satisfactions de l'amour-propre national. c^ ,

Jusqu'ici, c'est la politique anglaise qui triomphe. " j**P
net de Londres a sur le gouvernement ds Washington " jà



«ücar, J aTantaSe 'x il na
Pas defJ «te à pallier, et surtout il n'a

ferme n -*asement a remplir coûte quecoûte ; son langage a été
Uni, 'Pafce qu'il devait l'être :il fallait prouver aux Etats-
ff'inds

6 .pS'eterPo saur-n défendre ces droits au prix des plus
''-■ffraï SaCI" . es' et lac 'es éventualités les plus menaçantes ne
"lent a

Cnt Poi." t;siRobert Peel et lord Aberdeen se sont habile-
faient <j("Ultlè.s e cette -«ohe ; en déclarant qu'ils ne réclame-
r,- m j.

U -',rr'loire de l'Orégon que la partie dont les traités ga-
«roit .e?t.'a !" )ssess,on a 'a Grande-Bretagne, ils ont mis le
du ' "J'istice do leur côté ; ilsse sont justifiés [iar avance
sotile ,'1X . 'Europe et du monde, des terriblesaccusations que
rn-jtif [!" t

l
i,"J°"rd'hui touleguerre entreprise sans de justes

l'arl,.' "en esl pas de même des Etals-Unis ; car ils sont liés
ittèitle ,ri,llés, et plus particulièrement par le traité de Gand, au
l'Or--, Srè que l'Angleterre. S'arroger un droit exclusif surtimp]-*""' ams' que M. Polk n'a pas craint de le faire, c'est lout
séf-s ei

>ment fouleraux pieds le droit public des nations civili-
fei||e Pr°clarner le triomphe du droit du plus fort. Or, une pa-
l'en(p C .lte' outrequ'elleest indigned'un peuplequi seres-
trjat.u(

aurai'pour les Etats-Unis, si par malheur ils se mon-
der,],, avec les principes de leur président, les plus
''Aiué"' es conséq,lennea-Ona beau exalter la puissance de
le|„ts lcI"e du Nord, vanter sa marine, la bravoure de ses ma-
lottp' ,Xa£érer ses forces, on nepersuadera à personne queles
-*cc i

e -"'n-on puissent jamais sortir victorieuses d'une lutte
-'rr-e]es,esca<'res britanniques. Ses corsaires pourraient bien

eCO,l,meroei',lS'a's' lu' c'u*serd'immenses pertes; ses
l'e|- " U\ ren,purleraient peut-être çà et là des avantages par-
'°tta î* "

,a,s lot «v tard la bravoure américaine succomberait
"-fl(iß(,seo,ras'-nte supériorité de l'Angleterre. Heureusement, les
«%_ "? en viendront pas à cetteextrémité formidable. Le bon
"Ur | e' ' ('aractérisela population des Etats-Unis, l'emportera
p' *1- I» nVa.tJeS de ' nom,ne -lui 'esS" 11 verne, et, en fin decomp-
S'as° ,s'Pst

>
im(,,'a heureux de sortir, par une faiblesse, de

""Boi| u
SO vu.l' s'est imprudemment engagé. La leçon sera rude,V'eileT"cil n"milié re(;evra une cruelle atteinte. Qu'il profite

f'e,t|,û e.-!on' et a ' 'avenir qu'il se montre plus circonspect.
i|lib|e olt-Uoln°yetl àeae relever du discrédit où il lombcrain-

%e "lei,-pourn'avoirpassu rester dans les limites d'une
Nr e-j rati °n. et pouravoir cru qu'il suffisait de crier hautrayer ses adversaires.

Nouvelles de Suisse.
, Lo „ Lucerne, 13juin.

C|ises
,1n "?onse'' " ■'\"r'-s avoir pris connaissance des noin-

„"-"isii,, l' on,s a '"' "dressées pour le prier d'accorder une
| f,)ière "C','"-,lète aU* c',os"'ns lucernois compromis dans la
,rés<ili„'nS"rreClion ' a Pris " sur Ie ri'Pport de la commission ,

Alu, 'n suivante :
N«wa g"e le double a--entnt dirigé contre l'ordre légal et
d

fii
"i-, lie i du can , oll de Lucerne est de sa naturesi crimi-

r''"'icr V' aeu des résultats si déplorables pour la vie et la
""iplg, 6**-un grand nombre de citoyens du canton, qu'une
"'"'Hes an,n'!"'e est a peine compatible avec les devoirs des41t6 'upérieiires du canton;

r^'uled" '""tefois que par la voie do la grâce il est toujoursi'a,--ée eC°noi''er 'a l-'usSra"de indulgence avec la punition
,«TrèBava' ,ajl,.S,.ice;
r.'*** 4 "'revisé quelques-uns des décrets d'amnistie ren-

î'«il-i- e.1 12 avril et annulé le décret du 1k mai , le grand-b i aecide:
l'eiit-,,em<',nde concernant une amnistie généraleet absolue«,H«d accordée '-o,! -"uem'1"^6 -endant a amnistier ceux qui ont pris part au

(lL a»*;e ' ' so'*s 'a condition d'indemniser l'état pour le
sèif 'I"il a éprouvé par l'insurrection, ne saurait non

%" Le pr 'd.ée î"-0rée«îiCeS intenté aux -ns'-rgés aura par conséquent son
■l?" - soi,, "" ' -^eS autor't--'' chargées de l'enquête et les tri-

-"i fen- '7" ès a'e t,'rnliner leplns promplement possible;
-ni, , H-°»i fle'a mai----rede procéder dans la miseà exécu-

«WePréei'CeSrenduoS F>ar lestril-l,nai"£et da»s -a demande
St-j °Hs | Sentéeparles condamnés , il est établi ce qui suit :
"-'i» illes,i! J"gC",e'!s re"dus contre les auteurs, les instio-a-- 'B4 'Vv 'e larévolte d" 8 décembre 184-+, et comre
V deVr 0

Pedltlon desco,'P*--'«*ancsle3l mars et loi" avril

''» iJ 1Tic i" 1, P°«'"a-i-a"t g"'''» »e prononcent pas la peine de
■l--liliCo-

,fs

e
6S c,onda;'- nés n'ont pas adressé au grand-conseil

il n sracc» èlre exécutés immédiatement après leurf-jl^j--"'""'itn f""- se"16"5renJ"s c"ntre des personnes qui se sont en-
Sr"^^^'1" a 'servil' I,éta,> tels que : fonctionnaires,
*'%- a',

-que| a.JeiJness--, officiers, médecins qui occupent desNu^'ibi ft
s ont été nommés par l'état, devront, pour

,c) -j? 1- à ex -e Prononcent pas la peine de mort, être égale-ront "s 'es nu" 1'"" a".s ■-""' aPrè- -eurpublication.
■e-le " Ponpg compromis dans l'insurrection,

h ">be^ |doe „ ant-lu'-ls auront présenté au conseil exécutif
-"H-, ! eJl>squ'frace a soumettre au grand-conseil, être mis

d -0 Cf?,etéeard. Celuecederniersesoit prononcé définitive-

"j6SVe|;['.a|'Un côn"5 '1! 0 s'aPP'--lvent Pas aux militaires con-
tir!^ll» »,'ot>s duft ns.ei- <le guerre pour leur participation aux
V iaC',d,,sconîr embr- d"31 mars et du *" avril- Le*-"v"'Ou-- ed'nte, po ,re °es "■■■li,a'resdevrontrecevoir uneexécu-

autant qu'ils ne prononcent pas la peine
«t,% „
VS,is|ee

f inp,t,en" S
I ,g.Ue ,e SO-»vernement lucernois a demandé«« Vn ;'e,ei'rSteir

,on,aiS

de e',rde'-dans une de sesforle-
VN „'"«Mo ar!?^ C;)ndainné a 1" peine de mort. Legou-V'C Sl,r-- si ll P

A qu i! so de l'exécutionV>i, **''■' été ,df°C,eur.Sl«ger le lui demandait. CelteSÏCVfoné Paott ,raq4e au docteur, celui-ci y aVi? o^;'4'ouv;:n
t
e;n,:r, leq:Je,i,s'e»Safïe «.rester sous la

'*« -h,>t q-ie , AT P,e'uo"-a-s dans une deses placesfepn* dans | a '■?rt;",,,onr"Ura lieu incessamment, etvans | a citadelle d'Alexandrie.

Nouvellesd'Angleterre.Ü,H
8

. I
la chambre haute du 16 (lundi) |e bill de

Maynooth a passé par la 3e lecture, ce qui équivaut à une adop-
tion. Voici les chiffres de ce vote final :

Votes approbatifs 104.
Id. par procuration 77.

181.
Votes négatifs 3-i.
Id. par procuration 16.

50.

Majorité en faveur du ministère. . . .131.
Une interpellation du duc de New-Castlea eu pourrésultatdéportera la connaissance du public : que le gouverneur de

l'île de Malte avait reçu une demande du frère d'un honora-
ble baronet, membre de la chambre des communes, tendant à
obtenir l'autorisation d'établir une école catholique romaine
dans l'île; que cette demandeétait encore en délibération, mais
qu'elle serait probablement accordée vu queces autorisations
ne sont jamais refusées; que celui qui a demandé l'autorisation
appartient à la Société de Jésus; enfin que le gouvernement
anglais n'a aucunes relations directes avec la cour de Rome , et
que les communications existantes se font par l'intermédiaire
d'unepersonne attachée depuis longtemps à la légation bri-
tannique à Florence.

A la chambre des coiniuunes (séance du 17) M. Buller a sou-mis dix-huit résolutions a. | a fois aux délibérations de la
chambre , et il a accompagné sa proposition d'un discours qui
a duré plusieurs heures. Toutes ces résolutions concernent lesaffaires de la Nouvelle-Zélande , où l'état deschoses estextrê-
mement inquiétant.— Le Globe annonce que M. O'Connell est attendu aujour-
d'hui à Londres et qu'il assistera ce soir à la séance de la cham-
bre des communes. L'orateur irlandais vientcombattre les trois
projets de loi dont est saisie en ce moment la chambre : celui
de l'éducation universitaire, celui des banques et le projet re-
latif aux indemnités à accorder aux fermiers pour la plus-value dos terres qu'ils auraient occupées à bail. Ces trois pro-
jetsforment le corollaire des mesures présentées par le cabinet
en faveur de l'lrlande.

Nouvelles de France.
Paris , 17 j vin.

A la fin de la séance de lundi, la chambre des députés de
France a interrompu la discussion du budget de la guerre pour
régler les objets dont elle devra s'occuper avant la clôture pro-chaine de la session; parmi les projets qu'elle a maintenus à
l'ordre du jour figurent ceux relatifs aux travaux à faire à
Notre-Dame et aux chemins de fer de Tours à Nantes et de Paris
à Strasbourg, ainsi qu'aux etnbranehemens d'Aix , de Dieppe
et de Fecamp.

Dans la séance d'hier, elle a repris la discussion du budget de
la guerre.

La chambre des pairs s'est occupée hier du projet de loi
relatif aux caisses d'épargnes.— On a distribué aujourd'hui le rapport de M. Dufauresur le
projet de loi relatif à l'établissement d'un comptoir de la Ban-
que de France à Alger. Ce projet de loi a été l'objet de vives
criliquesdans le sein de la commission. Les membres qui l'ont
attaqué ont soutenu que la fondation d'une banque ou d'un
comptoir à Alger était prématurée et contraire à tous les prin-
cipes de nos lois commerciales; qu'on lui donnait faussement le
titre de comptoir de la banque; quece titre serait un piège ten-
du à tous ceux qui entreraient en relations avec lui ; que l'on
ferait ainsi sortir la banque des règles de la prudence qu'elle
s'est toujour simposée.

A la suite de ces critiques, on a proposé un contre-projet qui
consisterait à créer une banque à Alger au capital de dix mil-
lions, dont huit fournis par les actionnaires et deux millions par
la banqne de France.

La majorité de la commission a pensé, avec la chambre de
commerce d'Alger, leconseil général delà Banque et H. lo mi-
nistre des finances, que la situation d'Alger rend opportune la
création d'une comptoir d'escompte; elle propose l'adoption
d'un projet de loi, sauf une disposition qu'elle ajoute, laquelle
fixe la durée du comptoir d'Alger. Il aura la duréeassignée à
la Banque de France par l'article ler de la loi du 30 juin 1840.
Le conseil général de la banque aura le droit d'en demander la

la suppression et le gouvernementle droit de la prononcer, si
cette mesure devenait orportune avant les deux époques fixées
par l'art. l"dela loi du 30 juin.—Le gouvernementfrançais vient défaire publier plusieurs
rapports sur les diverses opérations de ses troupes en Algérie.

C'est d'abord un rapport du 31 mai , de M. le maréchal Bu-
geaud , qui rend compte de sa marche depuis le 26 mai et de
quelques petits engagemens dont les nouvelles déjà publiées
ont parlé.

Il espérait alors avoir terminé dans huit ou dix jourset pou-
voir rentrer à Alger avec une bonne partie des troupes.

Un rapport du général Bedeau rend compte d'un combat
avec les Ouled-Abdi , àla suite duquel les chefs se sont rendus
à discrétion.

Un second rapport du maréchal Bugeaud. du -4 juin, fait
connaître les mesures qu'il a prises pour faire arrêter parmi les
tribus qui ont pris part à la dernière insurrection , un grand
nombre d'individus reconnus comme instigateurs, et qu'il fera
expediëren France.

Une lettre du général Lamoricière au maréchal Bugeaud,
datée de Saïda, le 28 mai, lui fait connaître les dispositions
qu'il a prises pour contenir les populations et pour s'opposer
aux entreprises d'Abd-el-Kader.

— M. Duvergier, bâtonnier de la conférence de l'ordre des
avocats, a présenté, dans la dernière séance, le résumé de la
discussion sur le duel, qui a occupé les deux séances précéden-
tes. La conférence, à une assez grande majorité, a décidé que
le duel neeonstitue, aux termes de nos lois pénales actuelles, ni
crime ni délit.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 11 juin.

la reine doit prendre les eaux dans un des ports de Gui-
pn'zcoa et ensuite les eaux deSanta-Agueda. Ellefera sa rentrée
à Madrid vers le mois deseptembre.

Quelques personnes, qui voudraient que le gouvernement se

prononçât catégoriquement.sur les pièces officielles de Bourges,
ne manquent pas de chercher tous les jours dans la Gazette,
quelque contre-manifeste, ou tout au moins un articleraisonné
sur ces pièces.

La Gazette reste muetle, el, s'il faut en croire El Castellano,
son mutisme se prolongera. Le gouvernement, dit cejournal, ne
pense pas a publier un manifeste, à ce que nous croyons du
moins.

Il résulte descorrespondances deprovinces quepartout on est
décidé à résister à la tentative des carlistes, fallût-il s'exposer
même à une guerreplus longue que la précédente.

S'il en faut croire El Castellano, plus explicite que lesautres
journaux sur les dernières explications auxquelles ont donné
lieu les pièces de Bourges, lo gouvernement espagnol aurait,aussitôt après avoir appris l'abdication de don Carlos, envoyédes instructions très-péreniptoires à son chargé d'affaires àParme. Le gouvernementfrançais doit connaître maintenant larésolution du gouvernement espagnol et, à l'égard du nouveaugenre de prétentions de la famille de Bourges, on assure que,
par suited'une communication, il y aura difficilement diminu-
tion de la vigilance dont se [daignaient don Carlos et sa famille
comme principaux chefs carlistes.

—On écrit de Guipuzcoa, le 7 juin, àEI Tiempo .-. L'abdi-
cation de don Carlos en faveur de son fils est un événement qui,
bien qu'on l'ait regardé dans d'autres localités, comme peu
important, n'est pas pour nous sans valeur. Dans un.- pro-
vince où se trouvent un si grand nombre de personnes qui
ont combattu dans ses rangs, et qui ont exposé pour sa cause ,
leur fortune, leur repos et leur vie, l'abdication de ce prince
ne peut être un fait indifférent. Il est possible que les préten-
tions du fils de don Carlos à la main desa cousine soient insen-
sées et ne puissent se réaliser ; mais il ne faut pas croire que, ces
idées ne produisent pas leur effet parmi les carlistes. Ce parti
nourrit de grandes espérances, et il continuera à travailler plus
que jamais a la réalisation de ses illusions. Il va exercer la plus
grande influence dans nos prochaines juntes, et nous oserions
même assurer qu'aux élections qui auront lieu pour le gou-
vernement de la province, les hommes les plus éminens de ce
parti triompheront. Nous saurons sous peu de jours

;\

quoi nous
en tenir à ce sujet.

te» fond» ont été fermes lo H juin à la bourse de Madrid. Le 3 p. c. au
comptant est monte de r',à 31fj }, 32| I. te sp.c. a monté deprés de 1 p.c.
à2lj J au comptant; il avait terme la veille à 20?. La difficulté des liquida-
tions a continué à cause des grandeséchéances de35J à 36, les acheteurs ontîi tenir compte de différences énormes et en disproportion avec leurs forces.ll
s'est fait 54 opérations sur le 3p. c, pour une somme intégrale de58,000,000
réaux.

Nouvelles et faits divers.
La Gazette Universelle d'Augsbonrg publie la correspondan-

ce suivante, end.île de Borne, 5 juin :
Les brnilsles plus contradictoires circulent sur la tournure

qu'ont prise subitement les affaires ecclésiastiques d'Espagne.
Les personnes bien informées se fia tientcependant que les négo-
ciations ouvertes entre les deuxgouvernemensneseront pas in-
terrompues. Ce qui paraît certain, c'estque ce n'est pas M. Cas-
tiMo,mais leministère espagnol quiest la causeduretard survenu
dans cetteaffaire. Aussi dit-on que l'ambassadeur d'Espagne à
Naples, M. le ducde Rivas, reviendra ici pour lâcher, coniointe-
mentaveeM. Castillo, de réparer la faute commise par le mi-
nistère.

Un filsdola reine-mère d'Espagne, issu de son mariage avec
le ducde Iliauzarres, est arrivé ici pour se préparer à l'état ec-
clésiastique dans le Collegio dei Nubile.

— On écrit de Berlin , à la Gazette de Cologne :
M. Dronke, écrivain allemand, a reçu l'ordre de quitter

cette ville dans le délai de huit jours. Un autre écrivain, qui
travaille à la Gazette de Voss , il. Woeniger, et quelques autres
hommes de lettres, sont menacés, dit-on , de la même mesure.
Tous ces messieurs sont sujets prussiens , et l'on a d'autant plus
lieu des'étonner de cc qu'ils sont l'objet desemblables rigueurs
préventives auxquelles jusqu'à ce jour les étrangers seuls
étaient exposés.— Don Carlos et la princesse de Beira, sa femme, quitteront
Bourges au commencement dc juillet pour aller aux eaux de
Greoulx , en Provence.

— On écrit de Bruxelles, le 18 juin :
Le due et la duchesse de Neniours et la duchesse deKent ,

sont arrivés hier soir â 8 heures par le convoi ordinaireparti
d'Ostende à -4 heures. La duchesse de Kent avait débarqué à
Ostende hier à midi. Elle est accompagnée de M. le prince de
Linanges.

LL. AA. 88. le duc et la duchesse deNemours, avec leur
suite, ne partiront point pour l'Allemagne. Ces augustes per-
sonnages sont partis aujourd'hui à midi pour Paris par un con-
voi spécial de la station du Midi.—Mme la duchesse de Bragance, veuve de don Pedro, qui
vient dese rendre à Lisbonne, reviendra l'année prochaine en
Bavière, où elle a fixé son séjour habituel. C'est une visite de
séparation définitive qu'elle est allée faire à sa belle-fille la
reine de Portugal. La duchesse vient d'acheter â Stem, une très-
belle propriété située près de Frauenstein, pour une sotntno de
450,000florins.

— Le roi Louis-Philippe vient de faire prendre pour ses bi-
bliothèques plusieurs exemplaires de la 4e édition du Manuel dit
droit public ecclésiastique français publié par M. Dupin.—El Heraldocontient quelques détailscurieux sur unesocié-
té secrète établie à Madrid , et ayant des ramifications dans
toute l'Espagne. Cette société prend le titre de la Jeune Espa-
gne. La direction s'appelle la Grande Planète, et a sous elle des
associés nommés satellites. Ces satellites sont en rapport avec
d'autres associés nommés étoilesfixes. Après les étoiles fixes
viennent les facettes, puis tes rayons, et enfin les étincelles. Dans
les provinces brillent les planètes de secandordre. Le nombre
des associés serait de38,160 individus. Chacun d'eux payo une
quotité mensuelle deréaux pour les frais el les travaux de celte
société, dont le but est d'obtenir les résultats suivans : « Vraie
liberté civile et religieuseet souveraineté nationale dans toute
son extension. — Egalité légale, positive. — Liberté descultes.— Destruction complète de tous les abus sociaux. — Plus de



rois , même constitutionnels , mais un constitution entièrement
démocratique—Le don serait aboli, et il n'y aurait d'autre no-
blesseque celledu savoir et du talent.

— Nous apprenons que l'infatigable missionnaire Wolff est
alité et souffre d'une grandedouleur dans les pieds, fruit de son
voyage à Bokhara. Cette cruelle souffrance provient de petits
insectes qui déposent leurs Sufs sous la cheville du pied. Un an
plus tard , si on perce l'inflammation , il en sort un ver long ,
blanchâtre et fort délié. Or , ce sont ces insectes qui tiennent le
docteur Wolf alité en ce moment.. Uti autographe de Shakespeare vient d'être vendu à Lon-
dres, au prix de 21 guinées (163 fl.) Un billet de la reine Elisa-
beth no s'est élevé qu'à 6 liv. st.

On lit dans le Journal des chemins defer :
Télégraphie électrique à travers l'atlantique ! ! !
Un journal de New-York , la Tribune, parle d'un nouveau

plan qui aurait pour but de rapprocher l'Angleterre de New-
York, à ladislancede la parole, au moyendu tèlégrapheèlectri-
que de Morse. Il s'agirait de faire passerun fil de cuivre bien
couvert et de la grosseur d'un tuyau, dc la nouvelle Ecosse à la
côled Irland.

On y parviendrai!, d'après l'nuteurdece projet, en disposant
les fils de fer en rouleau,et en les arrangeantà bord du bateau à
vapeur qui les déroulerait a mesurequ'il s'avancerait en pleine
nier el qui les laisserait tomber dans toute la largeur de l'atlan-
lique.

La gravité de ces (ils de fer les ferait tomber sous l'eau à une
profondeur assez grandepour que la quille d'un vaisseau ne pût
les atteindre, si on les amenait de chaque coté sur un rivage es-
carpé hors de la portée dès ancres. Il n'y aurait pas dc danger
que rien pût les détériorer el ils ne seraient exposés qu'à deux
espèces d'accidens : la rupture du fil par suite de sou propre
poids, el l'enlèvement de l'enduit protecteur qui serait fixé à
l'entour. Le steamer Great Brilain pourrait porter une lotigctir
de fil plus considérable que tonte l'entendue de l'Europe et les
frais ne s'élèveratenl pas à un million de dollars (2,700,000ff.)

Au moyen d'une pareillecommunication télégraphique New-
York, pourrait nll bout d'une heure apprendre toutes les nou-
velles de Londres et celles du continent Européen, et renvoyer
en Europe les nouvelles du nouveau monde, en aussi peu de
temps.— Pour donner une idée deTimïnense mouvementauquel la
construction des chemens de fer anglais projetés doit donner
lieu dans le commerce et parmi les ouvriers de loules les classes
ilsuflitde dire que si l'on construit seulement 2,000 milles sur
les 8,000 qui sont en projet, 500,000 ouvriers et 40,000 che-
vaux seront occupés pendant quatre ans.

La question de la largeur d'enlrevoie deschemins de fera oc-
cupé une descommissions de la chambre descommunes, dans sa
séance du 5 juin, à propos de l'entrevoie large demandée par les
lignes d'Oxford, de Worcester, de Wolverhamplon, par la
compagnie du Great-Western, et dc l'entrevoie étroite récla-
mée par la compagnie de Birmingham. La commission s'est
prononcée en faveur de l'entrevoie large, ce quia excité une
grande sensation dans la chambre des communes, et surtout
parmi les compagnies de chemins de fer. Eu effet, la plupart des
compagnies existantes ont adopté les entrevoies étroites. Mais
M. Brunei afait établir pour le Great-Western une entrevoie
large ; en sorte que la décision de la commission parlementaire
constitue une sortedeuniiio^ole en faveur du Greal-Western
dont l'entrevoie se trouvera de même largeur que ccl ledes nou-
velles lignes.

— Napoléonbiblïophile. — « N ipolèou, qui s'est occupé de
tant dechoses, s'est aussi occupé délivres; en 1308, par exem-
ple, au moment d'entrereu Espagne, il envoie tout à coup à M.
Barbier, son bibliothécaire, le projet d'une bibliothèque porta-
tivecontenant rm millier de volumes, petit in-12, sans marge,
pour ne poinnl perdre deplace, et reliés à dos brisés, détachés,
aveela couverture la plus mince possible. — «On y mettra,
ajoute-t-il, -40 volumes dereligion, iOdes épiques, 40 de théâ-
tre, 60 de poésie, 100 de romans, el (chose remarquable) 60vo-
lumes d'histoire. » Napoléon croyait sans doute n'avoir pas-be-
soin de lire cc qui est resté de Corneille. Oter de Hacine les
frères ennemis, V Angleterre et les Plaideurs. (Celle dernière
proscription nous parait bien sévère.) Pour les romans, laisser
la Nouvelle Hèlolse et les Confessions. -Nota. On ne mettra de
Rousseau ni Emile, ni une foule de Lettres, mémoires, discours
et dissertations inutiles, même observation pour Voltaire. »

» Napoléon va encore plus loin. Il en: n- dans les pi ils minu-
tieux détails. Ainsi, il demande oc que nes mille volumes coû-
teront de frais d'impression et de reliure; ce que chaque vo-
lume poirrait contenir des ouvrages de chaque auteur; ce que
pèseraitchaque volume ; combien de caisses il faudrait pour les
transporter, etc.

» Enfin, après tout neIn, il laisse tomber négligemment l'ordre
suivant qui n'était pas facile à exécuter : «Rédiger des Mémoires
sur les campagnes qui ont eu lieu sur l'Euplia te et contre lesPar-
llies, à partir de celles de Ci-.issus, jusqu'au huitième siècle, en
y comprenant celles d'Antoine, rie Trajan, de Julien, etc.

«Dans nue lettre datée de ScliSnbi-tinn (1809), il change
d avis sur le format in-12, qui tiendrait trop de place, et il pré-
fère l'in- 18.Ala fin, il ordonne encore ceci : « Envoyer à l'em-
pereur lo nombre des souverains qui ont été déposés par des
papes, et marquer s'il y a des exemples de papes qui aient été
déposés par les empereurs. »

— On écrit de Burgos (Espagne), le 8 juin :
a Le samedi 10 mai dernier un événement déplorable est ar-

rivé aux environs de notreville.
«Cinq jeunes filles, âgées de dix-huit a vingt ans, toutes do-

mestiques au village de 1 i'adoTLuen,zo, étaient parties a pie! de
grand matin pour VjzçaïnQ.*, leur lien natal, afin d'y passer la
fêle'dela Pentecôte. Dans la soirée incme on les trouva loules
les cinq étendues mortes par terre sur un chemin de traverse
entre Pineila et Vizeaïnos ; elles étaient placées de manière à
former, en quelque sorte, un cercle donl leurs corps étaient les
rayons et où les pieds, opposés lçs uns aux antres, se trouvaient
an centre.

„Les autorités tirent appeler des m dnVcins',. qui, après avoir
procédé à l'autopsie des cadavres, reconnurent que lescinq
jeunesfilles étaient mortes de, froid.

p [I para il que ces jeunesfilles, échauffées el fa liguées par une
marche de plus de cinq lieues, s'étaient arrêtées pour se repo-

ser sur le point où l'on a trouvé leurs corps, et qui est la croupe
d'unemontagne ; que là elles ont été surprises par le sommeil
et par un vent glacial qui aurait déterminé leurmort, »

M. le duc P*** a, dit-on, un véritable défaut qui ne tend à
rien moins qu'à incommoder singulièrement ceux qui l'ap-
prochent, et dont personne ne parle, tandis qu'à chaque instant
démordantes épigrammes viennent atteindre l'illustre vieil-
lard, pour quelques inoffensifs travers do coquetterie juvénile
et de vanité littéraire qui, à tout prendre, ne l'ont de mal à per-
sonue. Qu'elle se trouve seule, en société d'amis ou même en
présence de hauts personnages, sa seigneurie a pris l'habitude
de se livrer à une foule de petits exercices, difficiles à nommer,
et pour la définition desquelsnous renvoyons le lecteur à l'é-
nigme de l'abbè, dans le Mercure galant. Quelques jours avant
le départ de S.A. R. le grand-duc héréditaire deSaxe-Weimar,
M. P*** eut l'honneur d'avoir une conversation particulière
avec l'auguste voyageurdans un coin du salon royal de Neuilly,
et tout naturellement se laissa aller à ses... distractions ordi-
naires. En bon et honnête gentilhomme allemand, le prince
respecta les faiblesses d'un vieillard et fit semblant de n'avoir
rien entendu ; mais quelques iusiaus après, quelqu'un parlant
à 5.A.11. deM.P***roinineduplu.s profond politique deErance,
el d'un homme aussi heureuxqu'habile :— Heureux ! je le crois sans peine, s'écria le prince, il a tou-
jours le vent enpoupe.
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Correspondance Musicale»
Prinsestraat, 374 , àLa Haye.

PUBLICATION MUSICALE PARAISSANT LE QUINZE DE CHAQUE' 1
et composée de :

I°. BBeuaeromunces, nrunil formai'-
2°. Une envutine île A iï (î pua/es ,

gravées sur planches.

Prix 35 cents.
Le numéro du 15 de ce moiscontient : .n

1". Les Hirondelles, romance deFÉLICIEN DA.
2°. BelleHirondelle, » du maestroTAD01

3°. GRAND AIRDE CHARLESVI J At jvl
chanté par Mme Doeus (précieuse étude de> musique den

Vocalises). \
ON S'ABONNE

chez MM. les directeurs de postes et chez lesprincipell
libraires du Royaume.

O-00-O-O©«MM»

pour être occnjiées toutde suite ou au lei'1 ei' août prochain ,
Unehabitation aurez-de-chaussée, agréablementsituée,

avecécuriespour 4 chevaux et de bellesremises.
Une autre habitation, au premier étage, agréablementsituée,

et pourvue de toutes les commodités possibles.
A demander, par lettres affranchies , au Bureau d'administration et de

commission de MM. WOLFF FRÈRES , à La Haye , où l'on se charge de l'ad-
ministration de toutes surles d'immeubles ou d'hypothèques. Ou s'y charge
égalementde demandes de pièces aux déparlemeiis,elc.

M,

—i ' — " "

Une PERSONNE du sexe Masculin, qui aservi pendant plusieurs années dans
une des premières Maisons d'Amsterdam, et quipeut fournir les meilleures
attestations sous tous lesrapports, demande une place de I9omcStit|UC.

S'adresserau Bureau du Journalde La Haye.

VENTE EXTRAORDINAIRE,
50 pCt. AU-DESSOUS DU PRIX DE FABRIQUE ,

ala haye , rue diteKorte Poolen, «."179,
» » *.. ' Heeienstraat, » 366,

d'une irès-furte partie de Manufactures, Soieries, Articles
tle Mode& ChaleS pour la Saison , qui nous sont commissionnés pour

'es réaliserai! plus tôt possible parplusieurs des meilleures fabriques Fran-
çaises, à cause du mauvais débit que ces articles ont éprouvé par suite du
temp 8 rude que nous avons eu jusqu'àprésent , cc qui fait consider l'époque
de la vente desarticles il'été comme terminéedans les lubriques.

Ces marchandises consistent en :
liidiJnncs Françaises. Je fl. —. 9] cl. et plus cher.
5/4 aconats imprimés » — .15| et. à24 cl.
5/4 Batisteset organdis „ —.29 et. et plus cher
5/4 Poils do Chèvre „ —,2G » » »
G/4 Orléances » — .32j. » » »
G/4 Parisiennes » —.27.J » » »
Mousselines de laine , Crêpes, Barèges , etc. » —.15 » » »
Balzorines, la robe » 5.00 etplus cher.
Un énorme assortiment de Soieries de Lyon en tous genres , dans le-

quel se trouvent.
Des gros de Naples rayés et quadrillés. . . de f1 .—.50 et. El plus cher.

Idem idem Jitochés el unis. ... » —,G 0 » i> »
Idem idem moirés, unis et Pékin. . » 100 » » a

5/4 Poull de soie uni en noir et couleurs. . » 1.50 » » »
Le grand assortiment, aux prix les plus modérés, îles (CllcllcS longs et

carrés , el EcharjlCS , se composede
CIVOM PLUS ULTRA.)

Châles longs, 5 aunes de longeur cl 2,!
aunes de largeur de fl. 21 75 cl. El plus cher.

Eeharpes cachemire » 325 » » »
12/4Châles d'été a 275 » » »
12/4 Châles et écharpes barèges » 250 » » »
10/4 et 12/4Châles en laine » 2.00 » » »
12/4 Châles tapis » 4.50 » » »
Mouchoirs, [acouuls brodés » 0.30 » » »
Couverturesde tablcen toutes grandeurs. . » 1.00 » » »
Parasols en soie » 1.00 » » »
Parapluiesde soie » 2.50 » » »

Idem en coton » 0.90 » » »
Véritables foulard» des Indes » 0.80 » » »
Gants deParis glacés » 030 » » »
Un grand assortimentde colou.ides blanches.
Ainsi qu'un fort assortiment des plus grandes Nouveautés pour Robes,

Gants en tous genres, tels qu'eu soie, demi-soie, glacés, Fil d'Ecosse,
coton, etc. , etc.

Pour Messieurs : Gilets , Robes de Chambre, Eeharpes, Cravates, etc.,
à moitiédu prix ordinaire.

En loules ces marchandises il s'en trouve des moindres aux meilleures
qualiiés.

La venle se fait journellementdepuis le malin 10 jusqu'à G heures

;

pour
les achats eu quantités, sur lesquels on accordera encore un rabais, ou
est prié de s'adresser, de8 à 10heuresdu matin.

OfeenvarthFrères &C6- ,
Comnïi-'ionaires à Paris, rue Saintonge , 19,- Rotterdam , Grand Marché.

Papier i>'am.jse&**eyisjes,
seul prescrit, depuis 25 ans, par les professeurs des écoles de médecine,
pourentretenir les vésicatoiressans odeur ni douleur. L'inventeur, pharma-
cien & Paris' , faubourg St.-Denis, 84, en a établi des dépôts dans tontes ic-

i villes de la Hollande, notamment chez MM.

Smit,

pharmacien à Amsterdam ,
J Sanlen Kollt , à Rotterdam , et Goc: bergh . à Bréda. —Se méfier des contres
; façons nuisibleset dangereuses.

t**l-^^g!^^^^^^^^^^----! Lage -'
LA HAYE, «hei ï.éopold I.oebc«l»e«"S'
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